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ACTIVITES OPERATIONNELLES DE DEVELOPPEMENT 

Alaérie. Arabie Saoudite, Chine. Comores. Indonésie, 
Madagascar et Malaisie : projet de résolution révis& 

r du Prosramme des Nations Unies sur le développement 
relatif au dévelopnement hum& 

semblée aénérale, 

. Bekffirmant ses résolutions 2688 (%XV) du 11 décembre 1970, sur la 
capacité du système des Nations Unies pour le développement, 3405 (XXX) du 
28 novembre 1975, sur les dimensions nouvelles de la coopération technique, 
44/211 du 22 décembre 1989, sur l'examen triennal d'ensemble des orientations 
des activités opérationnelles de développement du système des Nations Unies. 
S-18/3 du ler mai 1990, con ??nant la Déclaration sur la coopération économique 
internationale, en particulier la relance de la croissance économique et du 
développement dans les pays en développement, et 45/199 du 21 décembre 1990, 
contenant la Stratégie internationale du développement pour la quatrième 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 

Réaffirmant également la caractéristique fondamentale des activités 
opérationnelles de développement du système des Nations Unies, telle qu'elle , est definie dans les résolutions susmentionnées, y compris le principe de la 
neutralite, 

Çonsciente de l'engagement pris de promouvoir et'd'encourager le respect 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ainsi que de l'importance 
que le développement économique et social revêt pour le bien-être de 
- . . .L A‘iüi:Vi&G, 

Affirmant que la croissance économique constitue un instrument de 
développement, avec la promotion de la liberté de choix et de l'égalité de 
chances pour tous les individus, de l'équité, d'une juste répartition des 
revenus et de la mise en valeur des ressources humaines, et l'accroissement de 
la productivité, 
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Se felicitant; de l'action que le système des Nations Unies pour le 
développement, en particulier le Programme des Nations Unies pour le 
développement, mène pour fournir une assistance éconc-ique et technique aux 
pays en développement et les aider à mener à bien leurs activités de 
développement, conformément au mandat conféré à l'c~j3nisatior1, 

Accueillant avec satisfaction les rapports mondiaux sur le développement 
humain établis par le Programme des Nations Unies pour le développement 31, 
dans lesquels a été soulignée l'importance de la participation de la 
population au développement et a été présentée une conception de l'analyse des 
progrès du développement qui ne se borne pas au seul critère du revenu par 
habitant, 

RaDDelant la décision 9116 du 25 juin 1991 relative au développement 
humain, adoptée par le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le diveloppement 21, 

Tenant comDb des divergences de vues exprimées par les délégations à la 
trente-huitième session du Conseil d'administration, lors des débats consacrés 
au rapport annuel pour 1990 de 1'Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le développement 21. en ce qui concerne le EnEport mondial su r lg . evelogDement humain. 1991, en particulier l'inclusion et l'élaboration dans 
ce rapport d'un indicateur de liberté humaine, 

prend acte de l'intention de 1'AUministrateur du Programme des 
Nations Unies pour le développement d'informer le Conseil d'administration du 
Pro.]ramme, lors de sa session extraordinaire en février 1992, de l'issue des 
consultations régionales tenues en automne 1991, avec la participation de 
gouvernements et d'experts des droits de l'homme, afin de faciliter ïa 
décision du Conseil d'administration concernant les travaux futurs dans le 
domaine du développement humain, compte tenu des vues exprimées par les 
délégations lors de la session extraordinaire du Conseil d'administration, 
avant la publication du $aDDort m-dia1 sur le déveloDDement humain, 1992. 

a/ Programme des Natians Unies pour le développement, &DDQrt mondial 
sur le develouwment humain, 1999 et Ra 3 m i 
hWE&I. 1991 (Rconomica, paris, 1990 et 19:1). 

ment 

2/ pocuments officiels du Conseil économiaue et social, 1991, 
Suoolément No 13 (E/1991/34), annexe 1. 
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